COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

du  6 juillet 2006.

PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA, MM MAUROS,
NAPIAS,  Mmes ROBIN, BETES, 

 ABSENTS : Mme BOMPART procuration à M.LEMIRE, Mme LOPEZ, Mme JACQUET procuration donnée à M.NAPIAS, MM. PATROUILLEAU, TROCHON, VERGNE

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André  Convocation du 30 juin  2006.

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

Sur proposition de Monsieur  le Maire, l’ajout à l’ordre du jour d’une délibération concernant les rapports annuels sur le prix et la qualité des services de l’adduction d’Eau Potable et de l’Assainissement Collectif exercice 2005 est accepté à l’unanimité.
AMENAGEMENT DU BOURG, AVANT PROJET SOMMAIRE : Délibération  n° 17/2006  : (Unanimité)
Monsieur Vincent TRICAUD, maître d’œuvre du projet, fait la présentation détaillée des travaux envisagés, et leur programmation sur 4 ans. Les deux premières années sont des tranches fermes, les deux dernières sont des tranches conditionnelles. Le coût total des travaux est estimé à 577 982 €. Cette programmation fera l’objet d’un avenant à la convention signée avec le conseil général.
ATTRIBUTION DE LA  MAITRISE D’OEUVRE POUR L’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX TELEPHONIQUES: Délibération  n°18/2006  : (Unanimité)
Les travaux d’enfouissement des réseaux de télécommunications pour la quartier du port sont estimés à 10652,52 euros HT, la maîtrise d’œuvre de ces travaux sera confiée au SDEEG.(Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde).
MODIFICATION DES STATUTS DU SDEEG .(Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde): délibération 19/2006 : (Unanimité)
Monsieur GARCIA adjoint au Maire présente à l’assemblée les modifications  apportées par le SDEEG à ses statuts et délibérées en assemblée générale le 19 décembre 2005 .Ces modifications ont pour but d’apporter des services complémentaires aux communes sans obligation de transfert de compétence.

L’objectif du SDEEG est d’apporter son concours à l’instauration  d’une large coopération intercommunale en matière d’éclairage public, de maîtrise de la demande d’énergie, d’énergies renouvelables.
RAPPORTS DU SIAEP : délibération 20/2006

Monsieur LEMIRE, présente à l’assemblée les rapports annuels sur le prix et la qualité des services de l’adduction d’Eau Potable et de l’Assainissement Collectif exercice 2005.
Le Conseil Municipal prend note de ces rapports annuels établis le 12juin 2006 selon le décret n°95-635 du 6 mai 1995 par le Syndicat Intercommunal de l’eau Potable et de l’Assainissement de La Brède.
FIN DE SÉANCE : 20h30

